
Au-delà du taux de chômage …
Par Bruno Ducoudré et Pierre Madec

En plus d’occulter les dynamiques à l’œuvre sur le marché du
travail, la définition stricte du chômage au sens du Bureau
international du travail (BIT) ne prend pas en compte les
situations  à  la  marge  du  chômage.  Ainsi  les  personnes
souhaitant travailler mais considérées comme inactives au sens
du BIT, soit parce qu’elles ne sont pas disponibles rapidement
pour travailler (sous deux semaines), soit parce qu’elles ne
recherchent pas activement un emploi, forment le « halo » du
chômage.

Les bases de données de l’OCDE permettent d’intégrer dans le
chômage une partie des individus qui en sont exclus du fait de
la définition du BIT. Le graphique présente pour les années
2008, 2012 et 2017 le taux de chômage observé auquel viennent
s’additionner  d’une  part  les  individus  situation  de  temps
partiel subi et d’autre part les personnes âgées de 15 ans et
plus, sans emploi, et ne recherchant pas activement un emploi
mais qui désirent travailler et sont disponibles pour prendre
un emploi. De plus elles ont recherché un emploi au cours de
12 derniers mois. Ces dernières sont définies par l’OCDE comme
ayant « un lien marginal à l’emploi ».

En Allemagne, au Royaume-Uni et aux États-Unis, les évolutions
de ces différentes mesures semblent aller dans le même sens,
celui d’une amélioration franche de la situation sur le marché
du travail. A contrario, la France et l’Italie ont connu entre
2008 et 2012, mais surtout entre 2012 et 2017, une hausse de
leur taux de chômage tant au sens strict, celui du BIT, qu’au
sens large. En Italie, le taux de chômage intégrant une partie
des  demandeurs  d’emploi  exclus  de  la  définition  du  BIT
atteignait, en 2017, 25%, soit plus du double du taux de
chômage BIT. En France, du fait d’un niveau de chômage plus
faible, ces différences sont moins importantes. Malgré tout,
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entre 2012 et 2017, le sous-emploi a augmenté de 2,2 points
quand le chômage au sens strict diminuait de 0,1 point. En
Espagne,  si  l’amélioration  en  termes  de  chômage  BIT  est
notable  sur  la  période,  le  sous-emploi  a  lui  continué  à
croître fortement (+2,7 point). En 2017, le taux de chômage
BIT était en Espagne de 6,2 points supérieur à son niveau de
2008.  En  intégrant  les  demandeurs  d’emplois  exclus  de  la
mesure du BIT, cet écart atteint 10 points.

 

Début de quinquennat : emploi
dynamique, chômage élevé
Département Analyse et Prévision (Equipe France)

Les chiffres du chômage du mois d’avril 2017, publiés par Pôle
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emploi, font apparaître une baisse du nombre de demandeurs
d’emploi  en  fin  de  mois  (DEFM)  en  catégorie  A  (-37  700
personnes en France). Cette baisse fait suite à une forte
hausse au mois de mars, après deux mois de relative stabilité.
Si l’on ajoute aux inscrits en catégorie A ceux ayant réalisé
une activité réduite au cours du mois (catégories B et C),
l’évolution  mensuelle  d’avril  indique  une  hausse  des
demandeurs  d’emploi  de  30  900  personnes.

Cette  publication  combinée  aux  derniers  chiffres  publiés
récemment  par  l’Insee  (taux  de  chômage  au  sens  du  BIT,
créations d’emplois marchands, enquêtes de conjoncture) pose
la question de l’état du marché du travail. La situation de
l’économie  française  peut  apparaître  meilleure  aujourd’hui
qu’au début du quinquennat de F. Hollande : le déficit public
est  plus  faible,  les  marges  des  entreprises  se  sont
redressées, … En revanche, le diagnostic du marché du travail
apparaît  moins  tranché  :  le  chômage  reste  élevé  mais  sa
tendance  est  à  la  baisse  et  les  créations  d’emplois  sont
relativement  dynamiques.  Afin  d’apprécier  la  situation
actuelle sur le marché du travail, par rapport à celle qui
prévalait au début du quinquennat précédent, nous comparons
plusieurs indicateurs d’emploi et de chômage issus de sources
différentes (nombres d’inscrits à Pôle emploi, enquête Emploi
pour le chômage au sens du BIT, enquêtes de conjoncture).

Chômage : une situation moins bonne aujourd’hui qu’il y a cinq
ans…

En mai 2012, la France comptait 3,159 millions de demandeurs
d’emploi inscrits en catégorie A à Pôle emploi (5,3 millions
toutes catégories confondues). Sur l’ensemble du quinquennat
de F. Hollande, le nombre de DEFM a fortement augmenté : les
inscriptions  toutes  catégories  confondues  ont  progressé  de
1,329 million, dont 567 900 pour la seule catégorie A, soit un
rythme d’augmentation annuel moyen de respectivement 265 900
personnes toutes catégories confondues et 113 600 personnes en
catégorie A. De ce point de vue, la situation s’est dégradée,



même si une partie de cette dégradation s’explique par la
montée  en  charge  de  la  réforme  des  retraites  de  2010
(augmentation de l’âge minimum de liquidation des droits à la
retraite)  et  la  suppression  de  la  Dispense  de  Recherche
d’Emploi.

Les chiffres publiés par Pôle emploi peuvent être perturbés
par  des  changements  de  pratique  administrative  et  des
incidents  techniques  ponctuels  affectant  la  gestion  des
fichiers  de  Pôle  emploi.  Les  chiffres  fournis
trimestriellement par l’INSEE ne sont pas affectés par des
problèmes  de  cette  nature  et  constituent  une  source  plus
fidèle pour analyser le chômage[1]. Ils indiquent que le taux
de  chômage  est  revenu  à  son  niveau  observé  au  deuxième
trimestre 2012 (cf. graphique 1).

Mais cet indicateur de chômage reste restrictif. En effet, la
définition stricte du BIT n’intègre pas les personnes actives
occupées travaillant à temps partiel et souhaitant travailler
davantage ou les personnes en situation de chômage partiel. En
intégrant ces personnes dans un indicateur élargi du chômage,
on constate une légère amélioration sur cinq ans (baisse de
0,3 point, cf. graphique 1).

Il ne prend pas non plus en compte les situations à la marge
du chômage. Ainsi les personnes souhaitant travailler mais
considérées  comme  inactives  au  sens  du  BIT,  soit  parce
qu’elles ne sont pas disponibles rapidement pour travailler
(sous deux semaines), soit parce qu’elles ne recherchent pas
activement un emploi, forment le « halo » du chômage. En
intégrant ces personnes dans un indicateur encore plus élargi
du chômage, la situation reste moins bonne qu’il y a cinq ans,
ce qui est cohérent avec les chiffres de Pôle emploi.
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…mais des indicateurs d’emploi mieux orientés

Depuis  avril  2017,  l’INSEE  a  complété  sa  batterie
d’indicateurs conjoncturels issus des enquêtes de conjoncture
(climats des affaires, indicateurs de retournement) par un
indicateur de climat de l’emploi en France. Cette information
de  nature  qualitative,  synthétisant  par  une  série  unique
l’information contenue dans les soldes d’opinions sectoriels
sur l’évolution passée et prévue de l’emploi, apparaît très
corrélée avec les évolutions annuelles de l’emploi marchand
(graphique 2).
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Mis  en  parallèle  avec  les  données  quantitatives  sur  les
effectifs  disponibles  par  ailleurs,  l’indicateur  s’insère
quasi-parfaitement dans les cycles de l’emploi, la reprise de
2003 interrompue par la Grande Crise qui a débuté en 2008, le
rebond post-récession de 2008/09, puis ensuite le tassement
lié à la mise en place des politiques d’austérité et enfin le
redémarrage du marché du travail à la mi-2015.

Le début du quinquennat de F. Hollande s’inscrivait dans une
dynamique négative de destruction d’emplois et de dégradation
du climat de l’emploi, dégradation qui avait démarré début
2011 avec la crise de la zone euro. Le point bas a été atteint
début 2013, mais l’économie française ne s’est remise à créer
des emplois salariés dans le secteur marchand non agricole
qu’à partir de la mi-2015. L’accélération a été notable par la
suite.

Au vu du comportement de l’indicateur entre mars et mai 2017,
rien  ne  laisse  présager  d’un  changement  de  régime  des
créations d’emploi : ces dernières devraient se maintenir à un
rythme voisin de celui enregistré au tournant de 2016 et de
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2017, soit environ 200 000 par rapport à la même période de
l’année  précédente.  Pour  conclure,  si  les  différents
indicateurs  de  chômage  font  état  d’une  situation  encore
dégradée sur le marché du travail par rapport au deuxième
trimestre 2012, la dynamique de l’emploi, quant à elle, est
bien plus positive qu’à l’époque.

 

[1] Selon l’enquête emploi, une personne est considérée comme
« chômeur au sens du Bureau international du travail (BIT) »
si elle satisfait aux trois conditions suivantes :

– être sans emploi, c’est-à-dire ne pas avoir travaillé au
moins une heure durant la semaine de référence de l’enquête ;

– être disponible pour prendre un emploi dans les 15 jours ;

– avoir cherché activement un emploi dans le mois précédent
l’enquête ou en avoir trouvé un qui commence dans moins de
trois mois.

Au-delà du taux de chômage.
Comparaison  internationale
depuis la crise
par Bruno Ducoudré et Pierre Madec

En France, selon les chiffres de l’INSEE publié le 12 mai
2017, l’emploi marchand non agricole a augmenté (+0,3%) au
premier trimestre 2017 pour le huitième trimestre consécutif.
Sur une année, l’emploi marchant a cru de 198 300 postes.
Malgré l’amélioration observée depuis 2015 sur le front de
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l’emploi, les effets de la crise se font encore ressentir.

Depuis 2008, les évolutions de l’emploi au sein des pays de
l’OCDE ont été très différentes. Les États-Unis, l’Allemagne
et le Royaume-Uni ont retrouvé des taux de chômage proches de
ceux observés avant le début de la crise, tandis que les taux
de chômage français, italien et plus encore espagnol sont
encore  au-dessus  des  niveaux  d’avant-crise.  L’évolution  du
chômage résulte de l’écart entre l’évolution de la population
active et l’évolution de l’emploi. Une amélioration sur le
front du chômage peut dès lors masquer des évolutions moins
favorables  sur  le  marché  du  travail,  en  termes  de
comportements d’activité (évolution du taux d’activité et du
« halo du chômage »), ou de progression de l’emploi précaire
(temps partiel subi, …). Dans ce billet, nous revenons sur la
contribution de l’évolution des taux d’activité et des durées
du travail à l’évolution des taux de chômage, et sur une
mesure élargie du taux de chômage qui englobe le « halo du
chômage » et le temps partiel subi.

Des taux d’emploi marqués par la crise et les réformes

Excepté aux Etats-Unis, les taux d’emploi ont beaucoup évolué
depuis 2008. En France, en Italie et en Espagne, le taux
d’emploi des 15-24 ans et, plus largement, des moins de 55 ans
a fortement reculé (graphique 1). Entre le premier trimestre
2008 et le dernier trimestre 2016, le taux d’emploi des 18-24
ans a baissé de 19 points en Espagne, de plus de 8 points en
Italie, et de près de 4 points en France quand, dans le même
temps,  les  taux  de  chômage  de  ces  pays  augmentaient
respectivement de 9, 5 et 3 points. La faiblesse de l’activité
économique dans ces pays, accompagnée par des destructions ou
de faibles créations d’emplois, a fortement impacté les jeunes
arrivant sur le marché du travail. A contrario, sur cette même
période, le taux d’emploi des individus âgés de 55 à 64 ans
croissait dans l’ensemble des pays mentionnés. En France, du
fait notamment des réformes des retraites successives et de la
suppression de la dispense de recherche d’emploi, le taux
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d’emploi des seniors a augmenté de 12,3 points en l’espace de
9 années pour atteindre 50 % au quatrième trimestre 2016. En
Italie, malgré la dégradation du marché du travail, le taux
d’emploi des 55-64 ans a cru de près de 18 points.

Un fort effet du taux d’activité sur le chômage, compensé par
une baisse de la durée du travail

La plupart des pays européens ont, au cours de la crise,
réduit plus ou moins fortement la durée effective de travail,
via  des  dispositifs  de  chômage  partiel,  de  réduction  des
heures  supplémentaires  ou  de  recours  aux  comptes  épargne-
temps,  mais  aussi  via  le  développement  du  temps  partiel
(particulièrement en Italie et en Espagne), notamment le temps
partiel subi. A contrario, l’évolution favorable du chômage
américain (tableau 1) s’explique en partie par une baisse
importante du taux d’activité des personnes âgées de 15 à 64
ans (tableau 2). Ce dernier s’établissait au dernier trimestre
2016 à 73,1 %, soit 2,4 points de moins que début 2007.
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En  supposant  qu’une  hausse  d’un  point  du  taux  d’activité
entraîne, à emploi constant, une hausse de 1 point du taux de
chômage,  il  est  possible  de  mesurer  l’impact  de  ces
ajustements  (durée  du  travail  et  taux  d’activité)  sur  le
chômage, en calculant un taux de chômage à emploi constant et
contrôlé  de  ces  ajustements.  Excepté  aux  États-Unis,
l’ensemble des pays étudiés ont connu une augmentation de leur
population active (actifs occupés + chômeurs) plus importante
que celle observée dans la population générale, du fait entre
autres des réformes des retraites menées. Mécaniquement, sans
création d’emploi, ce dynamisme démographique a pour effet
d’accroître le taux de chômage des pays concernés.

Si le taux d’activité s’était maintenu à son niveau de 2007,
le taux de chômage serait inférieur de 1,7 point en France, de
2,8 points en Italie et de 1,8 point au Royaume-Uni (tableau
3).  Par  contre,  sans  la  contraction  importante  de  la
population active américaine, le taux de chômage aurait été
supérieur de plus de 2,3 points à celui observé en 2016. Il
apparaît également que l’Allemagne a connu depuis la crise une
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baisse importante de son chômage (-5,1 points) alors même que
son taux d’activité croissait de 2,8 points. A taux d’activité
inchangé,  le  taux  de  chômage  allemand  serait  de  …  1,3  %
(graphique 2).

Concernant la durée du travail, les enseignements semblent
bien différents. Il apparaît ainsi que si la durée du travail
avait été maintenue dans l’ensemble des pays à son niveau
d’avant-crise, le taux de chômage aurait été supérieur de 3,4
points en Allemagne, de 3,1 points en Italie et d’1,5 point en
France. En Espagne et au Royaume-Uni, le temps de travail n’a
que très peu évolué depuis la crise. En contrôlant le temps de
travail, le taux de chômage évolue donc comme celui observé
dans ces deux pays. Enfin, sans ajustement de la durée du
travail, le taux de chômage aux Etats-Unis serait 1 point
inférieur.

Il faut rappeler que les dynamiques de baisse de la durée du
travail sont anciennes. En effet, depuis la fin des années
1990, l’ensemble des pays étudiés ont fortement réduit leur
temps de travail. En Allemagne, entre 1998 et 2008, cette
baisse a été en moyenne de 0,5 % par an. En France, le passage
aux 35 heures a entraîné une baisse similaire (-0,6% par an)
sur la période. Au total, entre 1998 et 2008, la durée du
travail a été réduite de 5 % en Allemagne, de 6% en France, de
4 % en Italie, de 3 % au Royaume-Uni et aux Etats-Unis et de
2 % en Espagne.
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Au-delà du « taux de chômage »

En plus d’occulter les dynamiques à l’œuvre sur le marché du
travail, la définition stricte du chômage au sens du Bureau
international du travail (BIT) ne prend pas en compte les
situations  à  la  marge  du  chômage.  Ainsi  les  personnes
souhaitant travailler mais considérées comme inactives au sens
du BIT, soit parce qu’elles ne sont pas disponibles rapidement
pour travailler (sous deux semaines), soit parce qu’elles ne
recherchent pas activement un emploi, forment le « halo » du
chômage.

Les bases de données de l’OCDE permettent d’intégrer dans le
chômage  les  individus  qui  en  sont  exclus  du  fait  de  la
définition du BIT. Le graphique 3 présente pour les années
2008, 2011 et 2016 le taux de chômage observé auquel viennent
s’additionner  d’une  part  les  individus,  actifs  occupés,
déclarant vouloir travailler davantage et d’autre part les
individus,  inactifs,  mais  souhaitant  travailler  et  étant
disponibles pour le faire. En Allemagne, au Royaume-Uni et aux
Etats Unis, les évolutions de ces différentes mesures semblent
aller dans le même sens, celui d’une amélioration franche de
la situation sur le marché du travail. A contrario, la France
et l’Italie ont connu entre 2008 et 2011, mais surtout entre
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2011 et 2016, une hausse de leur taux de chômage tant au sens
strict, celui du BIT, qu’au sens large. En Italie, le taux de
chômage au sens du BIT a augmenté entre 2011 et 2016 de 3,4
points. Dans le même temps, le sous-emploi a augmenté de 3,2
points et la proportion d’individus entretenant un « lien
marginal » vis-à-vis de l’emploi de 1 point. Au final, en
Italie, le taux de chômage intégrant une partie des demandeurs
d’emploi exclus de la définition du BIT atteignait, en 2016,
26,5%, soit plus du double du taux de chômage BIT. En France,
du fait d’un niveau de chômage plus faible, ces différences
sont moins importantes. Malgré tout, entre 2011 et 2016, le
sous-emploi a augmenté de 2,4 points quand le chômage au sens
strict  ne  croissait  «  que  »  de  1  point.  En  Espagne,  si
l’amélioration en termes de chômage BIT est notable sur la
période (-3 points entre 2011 et 2016), le sous-emploi a lui
continué à croître fortement (+1,5 point). En 2016, le taux de
chômage BIT était en Espagne de 7 points supérieur à son
niveau de 2008. En intégrant les demandeurs d’emplois exclus
de la mesure du BIT, cet écart atteint 11,0 points.

http://www.ofce.sciences-po.fr/blog/wp-content/uploads/2017/05/graph3.jpg


La baisse du chômage annoncée
par  l’Insee  confirmée  en
juillet par Pôle emploi
Département Analyse et prévision (Equipe France)

Les chiffres du chômage du mois de juillet 2016 publiés par
Pôle  Emploi  font  apparaître,  après  les  deux  hausses
consécutives de mai (+ 9 200) et juin (+ 5 400), une baisse du
nombre de demandeurs d’emploi en fin de mois (DEFM) n’exerçant
aucune activité (catégorie A) de 19 100 personnes en France
métropolitaine. Sur les trois derniers mois la baisse est de
4 500 personnes et sur un an, le nombre de demandeurs d’emploi
n’exerçant aucune activité s’est réduit de 44 100 individus.
Ces évolutions viennent confirmer l’amélioration du marché du
travail en France depuis le début de l’année et confirmée à la
mi-août par la publication de l’INSEE du chômage au sens du
BIT (cf. ci-dessous). Le chômage de longue durée a amorcé sa
décrue (-2,2 % sur les trois derniers mois) alors même qu’il
n’avait cessé de croître depuis la fin de l’année 2008 et le
chômage des seniors continue de s’infléchir légèrement (-0,2 %
sur 3 mois). Notons toutefois que la montée en charge du plan
de  formation  instauré  par  François  Hollande  au  début  de
l’année  explique  en  partie  ces  évolutions  encourageantes.
Ainsi, au cours des 3 derniers mois, le nombre de demandeurs
d’emploi inscrits en catégorie D a crû de 10,1 %, soit près de
30 000 personnes supplémentaires, sous l’effet principalement
des entrées dans les dispositifs de formation comptabilisées
dans cette catégorie[1].

Focus : l’évolution du chômage au sens du BIT depuis un an
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Le 18 août dernier, l’Insee publiait ses statistiques portant
sur les chômeurs au sens du BIT pour le deuxième trimestre
2016. Durant ce trimestre, le taux de chômage a diminué de 0,3
point par rapport au trimestre précédent. La baisse du nombre
de chômeurs au sens du BIT entamée au second semestre 2015 se
confirme donc. Elle est cependant plus marquée du côté du BIT
que de Pôle Emploi. Le nombre de chômeurs au sens du BIT a
ainsi baissé de 133 000 personnes entre le deuxième trimestre
2015 et le deuxième trimestre 2016 (graphique 1). Dans le même
temps, le nombre de DEFM inscrits en catégorie A à Pôle Emploi
a  diminué  de  seulement  27  000  personnes.  Comment  peut-on
expliquer un tel écart ?

Outre leurs différences méthodologiques (enquête Emploi pour
le BIT et source administrative pour Pôle emploi), les deux
sources statistiques diffèrent par leur définition du chômage.
Pour être comptabilisé comme chômeur au sens du BIT, il faut
remplir trois conditions : être sans emploi, disponible pour
en occuper un et effectuer une recherche active d’emploi. La
seule inscription à Pôle emploi n’est cependant pas suffisante
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pour remplir cette dernière condition puisque les inscrits en
catégorie  A[2]  à  Pôle  Emploi  qui  n’ont  pas  effectué  de
recherche active ne sont pas comptabilisés comme chômeurs au
sens du BIT. Le critère du BIT est donc plus restrictif.
Historiquement, le nombre de chômeurs inscrits à Pôle emploi
est plus élevé que celui calculé au sens du BIT pour les
personnes âgées de 25 ans et plus[3].

Dans un contexte de reprise des créations d’emplois et donc
d’amélioration du marché du travail, un certain nombre de
personnes  auparavant  inactives,  souhaitant  désormais
travailler, s’inscrivent à Pôle emploi et sont comptabilisées
en tant que demandeurs d’emploi dans la catégorie A. Du fait
de leur désir déclaré de reprise d’emploi, elles ne sont plus
comptabilisés  comme  inactives  au  sens  du  BIT  mais  comme
chômeurs dès lors qu’elles remplissent toutes les conditions
énoncées auparavant. Cependant, une partie de ces personnes
n’est  pas  nécessairement  immédiatement  disponible  pour
travailler.  Cela  a  pour  conséquence  une  augmentation  du
« halo » du chômage composé en partie de personnes souhaitant
travailler,  recherchant  activement  un  emploi,  mais  non
disponibles rapidement. Sur un an, le « halo » du chômage a
augmenté  de  43  000  personnes.  Cette  hausse  s’explique
exclusivement par les personnes souhaitant travailler mais non
disponibles pour travailler dans les deux semaines (+54 000)
et ce pour diverses raisons : personne achevant ses études ou
sa formation, garde des enfants, personne s’occupant d’une
personne dépendante, … (tableau 2). Cette évolution du halo
confirmerait  donc  l’amélioration  des  perspectives  sur  le
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marché du travail et ne peut être considéré uniquement comme
un phénomène de découragement des chômeurs. De la même façon,
l’analyse des motifs de la baisse observée du chômage BIT au
deuxième  trimestre  2016  laisse  présager  l’amorçage  d’une
boucle vertueuse.

Depuis un an, la baisse du taux de chômage au sens du BIT
n’est pas artificielle

Le  taux  de  chômage  peut  baisser  pour  deux  raisons  :
l’amélioration de l’emploi ou le découragement de certains
chômeurs qui basculent alors dans l’inactivité. Les dernières
statistiques du BIT confirment que la baisse de 0,5 point du
taux de chômage depuis un an s’explique intégralement par
l’amélioration  de  l’emploi  et  non  par  le  découragement.
D’ailleurs, l’amélioration de l’emploi s’est aussi traduite
par une hausse du taux d’activité – qui mesure le pourcentage
de personnes actives dans la population âgée de 15 à 64 ans –,
les chômeurs auparavant découragés reprenant leur recherche
d’emploi (tableau 3).
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Dans le détail, l’arrivée des jeunes sur le marché du travail
se traduit par une hausse du chômage de 0,1 point pour cette
catégorie,  et  ce  malgré  un  emploi  qui  repart.  En  effet,
l’accélération de la croissance n’est pas assez forte pour
absorber l’ensemble des jeunes arrivants sur le marché du
travail. Chez les seniors, le taux d’emploi continue toujours
à augmenter (de 0,8 point) du fait du recul de l’âge de départ
effectif à la retraite. Certes, le chômage au sens du BIT
baisse chez les seniors, mais la hausse des inscriptions à
Pôle  Emploi  dans  cette  classe  d’âge  (tableau  1)  traduit
certainement  une  modification  dans  leur  comportement  de
recherche d’emploi : de plus en plus de seniors ne font plus
acte de recherche d’emploi et sont désormais classés dans le
«halo» du chômage.

______________________________________________

Le chômage en quelques chiffres
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[1] Cette catégorie comptabilise les demandeurs d’emploi non
tenus de rechercher un emploi (en raison d’une formation,
d’une maladie, …), sans emploi.

[2] Les inscrits en catégorie A n’ont exercé aucune activité,
pas même réduite, à la différence des inscrits en catégories B
et C.

[3] Les moins de 25 ans ont un intérêt moindre à s’inscrire à
Pôle emploi car pour ouvrir un droit à indemnisation au titre
du  chômage  et  percevoir  l’allocation  d’aide  au  retour  à
l’emploi, il faut justifier de 122 jours d’affiliation ou de
610 heures de travail au cours des 28 mois qui précèdent la
fin du contrat de travail (36 mois pour les 50 ans et plus).

Chômage : au-delà des (bons)
chiffres de Pôle emploi
Département Analyse et prévision (Equipe France)

La baisse de 60 000 du nombre d’inscrits à Pôle emploi en
catégorie A au mois de mars est exceptionnelle. Il faut en
effet remonter à septembre 2000 pour trouver un recul de cette
ampleur. Au-delà de la volatilité naturelle des statistiques
mensuelles des demandeurs d’emplois, il n’en reste pas moins
que l’inflexion de la trajectoire est perceptible. Sur un an,
la hausse du nombre d’inscrits à Pôle emploi en catégorie A
est de 17 000 personnes. Entre mars 2014 et mars 2015, cette
hausse était de 164 000 personnes. Mieux encore, sur les six
derniers mois, le nombre des inscrits recule de 19 000.

La  catégorie  A  des  demandeurs  d’emploi  reflète  toutefois
relativement mal les nombreuses dynamiques à l’œuvre sur le
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marché de l’emploi. Si l’on ajoute aux inscrits en catégorie A
les  demandeurs  d’emploi  exerçant  une  activité  réduite
(catégories B et C), l’embellie de mars est certes visible,
mais plus atténuée. Le nombre d’inscrits en catégorie A-B-C
diminue ainsi légèrement en mars (–8 700 personnes) mais aussi
sur 3 mois (–23 900).

Néanmoins, une fois encore, au-delà du bon résultat de mars,
compte tenu de la dégradation continue du marché du travail et
de l’émergence de situations de fragilisation vis-à-vis de
l’emploi depuis 8 ans, la situation des ménages vis-à-vis de
l’emploi ne connaîtra d’amélioration durable que sous réserve
d’accumulation de « bons chiffres » à un horizon de moyen
terme.

Des sources statistiques plus pertinentes…

Ces  chiffres  mensuels  ne  fournissent  qu’une  représentation
partielle du chômage. Ils omettent notamment les personnes en
recherche  d’emploi  mais  non  inscrites  à  Pole  Emploi.
Concernant  les  inscrits  en  catégorie  A,  sont  ainsi
comptabilisés  les  personnes  ne  réalisant  pas  de  réelle
recherche  d’emploi  car  proches  de  la  retraite  (voir  La
suppression de la Dispense de recherche d’emploi : quand les
gouvernements  augmentent  volontairement  le  décompte  des
chômeurs !). De plus, les chiffres publiés par Pôle emploi
peuvent  être  perturbés  par  des  changements  de  pratique
administrative et des incidents techniques ponctuels affectant
la gestion des fichiers de Pôle emploi.

Les chiffres fournis trimestriellement par l’INSEE constituent
une  source  plus  fidèle  pour  analyser  le  chômage.  Selon
l’enquête emploi, une personne est considérée comme « chômeur
au sens du Bureau international du travail (BIT) » si elle
satisfait aux trois conditions suivantes :

être sans emploi, c’est-à-dire ne pas avoir travaillé au
moins  une  heure  durant  la  semaine  de  référence  de
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l’enquête ;
être disponible pour prendre un emploi dans les 15 jours
;
avoir  cherché  activement  un  emploi  dans  le  mois
précédent l’enquête ou en avoir trouvé un qui commence
dans moins de trois mois.

Selon ce critère, le taux de chômage en France métropolitaine
s’établissait  au  quatrième  trimestre  2015  à  10  %  de  la
population  active  (+871  000  personnes  depuis  le  quatrième
trimestre 2007).

…permettant de mieux mesurer la précarisation du marché du
travail

Mais cette définition reste encore restrictive. En effet, elle
ne prend pas en compte les situations à la marge du chômage.
Ainsi  les  personnes  souhaitant  travailler  mais  considérées
comme inactives au sens du BIT, soit parce qu’elles ne sont
pas  disponibles  rapidement  pour  travailler  (sous  deux
semaines), soit parce qu’elles ne recherchent pas activement
un  emploi,  forment  le  «  halo  »  du  chômage.  Au  quatrième
trimestre, ce halo comptait 1,41 million de personnes (+25 %
par  rapport  au  quatrième  trimestre  2007,  soit  279  000
personnes  supplémentaires).

De  même,  la  définition  stricte  du  BIT  n’intègre  pas  les
personnes actives occupées mais travaillant à temps partiel et
souhaitant travailler davantage ou les personnes en situation
de  chômage  partiel.  Au  quatrième  trimestre  2015,  ces
situations de « sous-emploi » concernaient 1,7 million de
personnes (+18 % par rapport au quatrième trimestre 2007, soit
+254 000).

Au  total,  en  intégrant  le  sous-emploi  et  le  halo  à  la
définition stricte du chômage mesuré par le BIT, ce sont 5,9
millions de personnes qui se trouvent fragilisées vis-à-vis de
l’emploi, soit 31 % de plus que 8 ans auparavant et 18,8 % de



la population active élargie (graphique 1)[1].

 

Un chômage multiforme, un marché du travail en transformation

L’analyse du taux de chômage n’englobe donc pas toutes les
dynamiques à l’œuvre sur le marché du travail. La hausse du
nombre de personnes en situation de sous-emploi s’explique en
partie  par  l’ajustement  de  la  durée  effective  de
travail, via les politiques de chômage partiel, la réduction
des heures supplémentaires ou le recours aux comptes épargne-
temps,  mais  aussi  via  le  développement  du  temps  partiel,
notamment le temps partiel subi. Si ces ajustements ont accru
le sous-emploi, ils ont également permis de freiner la hausse
du  chômage  au  sens  strict  entamée  mi-2008.  Sans  ces
ajustements, autrement dit si la durée effective du travail
était restée stable entre 2007 et 2015, le taux de chômage au
sens du BIT aurait été en France métropolitaine de 0,6 point
supplémentaire au quatrième trimestre 2015 (graphique 2).

Parallèlement à ces ajustements du temps de travail, la France
a  également  connu,  depuis  le  début  de  la  crise,  une
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augmentation  de  la  population  active  (actifs  occupés  +
chômeurs) plus importante que celle de la population totale.
Ces évolutions s’expliquent notamment par la mise en place de
réformes  des  retraites  retardant  la  sortie  d’activité  des
seniors. Mécaniquement, sans nouvelles créations d’emplois, ce
dynamisme de la population active a eu pour effet d’accroître
le taux de chômage. Dans le cas de la France, cet impact est
massif. En effet, si le taux d’activité s’était maintenu à son
niveau  de  2007,  le  taux  de  chômage  serait  en  France
métropolitaine, toutes choses égales par ailleurs, de 8,2 %,
soit 1,6 point de moins que le taux de chômage observé au
quatrième trimestre 2015.

Il  faut  tout  de  même  noter  que  si  ces  ajustements  sont
importants,  les  évolutions  sur  lesquelles  ils  reposent  ne
peuvent être intégralement imputées à la crise. En effet, le
temps de travail a baissé tendanciellement depuis 1990. Entre
1990 et 2002, la durée effective du travail a en moyenne
diminué de 0,9 % par an. Depuis 2003, cette diminution est
certes  moins  rapide  mais  se  poursuit  (–0,2  %  par  an).
Parallèlement,  l’accroissement  du  taux  d’activité  a  été
continu,  sous  les  effets  cumulés  de  l’augmentation  de  la



participation des femmes au marché du travail et des réformes
successives du système de retraites. Alors qu’il s’établissait
à 67,1 % en 1990, le taux d’activité atteignait 69,7 % en
2007.  Au  quatrième  trimestre  2015,  il  était  en  France
métropolitaine  de  71,5  %.

 

 

[1] Entendue comme la population active à laquelle est ajouté
le halo.


